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COMMISSION EUROPEENNE POUR LA DEMOCRATIE PAR LE DROIT 

(COMMISSION DE VENISE) 
 

70e SESSION PLENIERE 
(Venise, 16-17 mars 2007) 

 
 
 

C A R N E T   D E   B O R D 
 
La Commission 
 

- a entendu une communication de M. Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe ; 

 
- a entendu une communication de M. Fiorenzo Stolfi, Ministre des affaires étrangères de 

Saint-Marin et Président du Comité des Ministres ; 
 
- a été informée de la demande du Royaume du Maroc de devenir membre de la 

Commission ; 
 

- a adopté le rapport préliminaire sur le blasphème, les insultes à caractère religieux 
ainsi que l’incitation à la haine religieuse, à la demande de l’Assemblée 
parlementaire ; 

 
- a adopté l’avis sur la surveillance vidéo dans les endroits publics et les droits de 

l’homme, à la demande de l’Assemblée parlementaire ; 
 

- a adopté l’avis sur la Convention sur les normes des élections démocratiques, 
les droits et libertés électoraux dans les Etats membres de la Communauté des 
Etats indépendants, à la demande du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe ; 

 
- a adopté le Code de bonne conduite en matière référendaire ; 

 
- a adopté l’avis commun avec l’OSCE/BIDDH sur la révision du code électoral de 

l’Arménie ; 
 

- a eu un échange de vues avec M. Gia Kavtaradze, ministre de la Justice de la 
Géorgie, et a adopté l’avis sur la loi sur la responsabilité disciplinaire des juges 
ordinaires et les procédures disciplinaires à leur égard, à la demande de l’Assemblée 
parlementaire ; 

 
- a été informée de la visite d’une délégation au Kirghizstan en février 2007 ; 
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- a été informée par M. Khabilsaiat Abishev, membre du Conseil constitutionnel du 
Kazakhstan, des développements constitutionnels récents dans ce pays et sur les 
possibilités de coopération ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Ranko Krivokapic, Président du parlement du 

Monténégro, sur les développements relatifs à l’adoption d’une nouvelle Constitution 
au Monténégro ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Zoran Loncar, ministre de l’Administration 

publique et de l’autonomie locale de la Serbie et a adopté l’avis sur la nouvelle 
Constitution de ce pays ;   

 
- a été informée de la préparation d’une future constitution du Kosovo ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Mihajlo Manevski, ministre de la Justice de « L’ex-

République yougoslave de Macédoine », et a adopté : l’avis sur le projet de loi sur 
le statut juridique des églises, des communautés religieuses et des groupes 
religieux ; l’avis sur les projets de lois sur le bureau du procureur et sur le conseil des 
procureurs publics ; l’avis commun avec l’OSCE/BIDDH sur le projet de révision du 
Code électoral ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Serhiy Kivalov, Président de la Commission de la 

Justice de la Verkhovna Rada d’Ukraine, et a adopté l’avis sur les deux projets de loi 
sur le pouvoir judiciaire et sur le statut des juges ; 

 
- a chargé les rapporteurs de rédiger la version finale de l’avis préliminaire sur 

l’opposition parlementaire en Ukraine sur la base des discussions pendant la session 
et de le transmettre aux autorités ukrainiennes ; 

 
- a convenu d’adopter l’avis sur la loi sur les amendements à certaines lois relatives au 

statut des députés de la Verkhovna Rada de la République autonome de Crimée et 
des conseils locaux d’Ukraine à sa prochaine session en juin 2007 et a décidé de 
transmettre entre temps le projet d’avis et les observations individuelles des 
rapporteurs à la Commission de suivi de l’Assemblée parlementaire ; 

 
- a eu un échange de vues avec Mme Danièle Smadja, directrice chargée des affaires 

multilatérales et des droits de l’homme, et avec M. Clemens Ladenburger, membre 
du service juridique de la Commission européenne sur la coopération avec l’Union 
européenne , et a été informée de l’activité de la Commission européenne dans le 
domaine des élections ; 

 
- a adopté son rapport annuel d’activités 2006 ; 

 
- a adopté la note d’information sur les « nominations judiciaires » ; 

 
- a élu, à partir de la prochaine session, M. La Pergola en tant que Président de la 

Commission ; Mme Suchocka et MM. Tuori et Zorkin en tant que vice-présidents ; 
MM. Colliard, Paczolay, Holovaty et Endzins en tant que membres du Bureau ; les 
Présidents des sous-commission comme suit : M. Helgesen (droits fondamentaux) ; 
M. Closa Montero (état fédéral et régional) ; M. Dimitrijevic (droit international) ; M. 
Velaers (protection des minorités) ; Mme Flanagan (pouvoir judiciaire) ; M. Jowell 
(institutions démocratiques) ; M. Mifsud Bonnici (relations extérieures) ; M. van Dijk 
(Conseil mixte de la justice constitutionnelle) ; ainsi que Mme Lazarova en tant que 
vice-présidente du Conseil des élections démocratiques ; 

 
- a été informée des développements constitutionnels récents en Albanie, en 

République de Corée et au Maroc ;  
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- a été informée de l’état de la préparation du prochain Forum pour l’avenir de la 

démocratie ; 
 

- a confirmé les dates des prochaines sessions plénières : 1er-2 juin, 19-20 octobre et 
14-15 décembre, ainsi que la date du Conseil mixte de la justice constitutionnelle les 
29-30 mai 2007. 

 
 
 


